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n° 126 888 du 10 juillet 2014 

dans l’affaire X / V 

En cause : X 

X 

X 

X 

X 

X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA V
ème

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 juillet 2014, par X et X, agissant en leur nom personnel et comme 

représentants légaux de leurs enfants mineurs X, X, X, X, qui déclarent être de nationalité russe et 

sollicitant par la voie de mesures provisoires d’extrême urgence d’examiner sans délai la demande de 

suspension introduite à l’encontre de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour 

en application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82, 39/84 et 39/85  de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après le Conseil). 

 

Vu les dossiers administratifs. 

 

Vu l’ordonnance du 7 juillet 2014 convoquant les parties à comparaître le 8 juillet 2014 à 14h30. 

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me A. D’HAYER loco Me A. GARDEUR, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. MATRAY loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 
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1.1 Les faits sont établis sur la base des pièces des dossiers administratifs et de l’exposé que contient la 

requête. 

 

1.2 Les requérants de nationalité russe d’origine tchétchène du Daguestan ont introduit plusieurs 

demandes d’asile en Belgique à partir du mois de novembre 2009. Par un arrêt du 18 décembre 2012, 

le Conseil de céans a refusé aux requérants la reconnaissance de leur qualité de réfugiés et le statut de 

protection subsidiaire dans le cadre de leurs dernières demandes d’asile. 

 

1.3 Monsieur SOULEIMANOV Vakha Khousainovitch, ci-après « le premier requérant » et deux de ses 

enfants souffrent de problèmes de santé. Lesdits problèmes de santé ont été exposés en date du 5 

février 2013 dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour introduite en application de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée irrecevable par une décision de la 

partie défenderesse prise le 14 octobre 2013 notifiée le 19 novembre 2013. Cette décision a fait l’objet 

d’un recours en suspension et en annulation devant le Conseil de céans daté du 19 décembre 2013. Il 

s’agit de l’acte attaqué par la voie de mesures provisoires d’extrême urgence. 

 

1.4 Les requérants ont aussi introduit une demande d’autorisation de séjour en application de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 en date du 15 novembre 2011 actualisée les 16 janvier 2012, 25 

avril 2012, 11 janvier 2013, 6 février 2013 et 28 février 2014. La partie défenderesse a déclaré cette 

demande d’autorisation de séjour irrecevable en date du 28 mai 2014, décision notifiée le 6 juin 2014. 

Cette décision a fait l’objet d’un recours en suspension et en annulation devant le Conseil de céans en 

date du 2 juillet 2014.  

 

1.5 La partie défenderesse a pris en date du 28 mai 2014 et notifié le 6 juin 2014 au requérant et à son 

épouse, à chacun d’eux, un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Ces actes ont fait l’objet de recours 

en suspension et en annulation introduits le 2 juillet 2014.  

 

1.6 Les requérants ont saisi le Conseil de céans d’un recours selon les modalités de l’extrême urgence 

demandant, par la voie de mesures provisoires d’extrême urgence introduites le 30 juin 2014, que le 

Conseil examine sans délai la demande de suspension et d’annulation de « la décision déclarant 

irrecevable la demande d’autorisation de séjour introduite par les requérants sur base de l’article 9 ter 

de la loi du 15/12/2013 et notifiée le 19/11/2013 » précédemment introduite par requête du 19 décembre 

2013. Ce recours a débouché sur l’arrêt n° 126.561 du 1er juillet 2014 dans l’affaire CCE 143.136/V qui 

a rejeté le recours après avoir constaté qu’ « à l’audience, la partie requérante demande le rejet de sa 

requête pour défaut d’extrême urgence. Le Conseil prend acte de ce que la partie requérante estime 

qu’en l’espèce, il n’y a pas d’extrême urgence ». 

 

1.7 La partie défenderesse a pris et notifié le même jour au requérant et à son épouse, à chacun d’eux, 

un ordre de quitter le territoire (annexe 13) en date du 27 juin 2014. 

 

1.8 Par ailleurs, la partie défenderesse a pris et notifié le même jour au requérant et à son épouse, à 

chacun d’eux, un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) en 

date du 30 juin 2014. Ces actes ont fait l’objet de recours en suspension et en annulation introduits le 2 

juillet 2014.  

 

1.9 De même, la partie défenderesse a pris et notifié au requérant et à son épouse, à chacun d’eux, une 

décision d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) en date du 30 juin 2014. Ces actes ont fait l’objet de 

recours en suspension et en annulation introduits le 2 juillet 2014. 

 

1.10 La décision déclarant irrecevable en date du 14 octobre 2013 la demande d’autorisation de séjour 

en application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 est motivée comme suit : 
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2. Objet du recours 

 

Par le présent recours, les requérants sollicitent, par la voie de mesures provisoires d’extrême urgence, 

l’examen sans délai de la demande en suspension et en annulation introduite par eux à l’encontre de la 

décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9ter de la loi 

du 15 décembre 1980.  

  

3. La demande de mesures provisoires d’extrême urgence tendant à l’examen de la demande de 

suspension ordinaire 

 

3.1. Les conditions de recevabilité de la demande de mesures provisoires 

 

L’article 39/85, § 1er, alinéa 1, de la loi du 15 décembre 1980 précise ce qui suit : 

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution devient 

imminente, en particulier lorsqu’il est par la suite maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 

et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, l’étranger peut, par voie de mesures provisoires au 

sens de l’article 39/84, demander que le Conseil examine dans les meilleurs délais une demande de 

suspension ordinaire préalablement introduite, à condition qu’elle ait été inscrite au rôle et que le 

Conseil ne se soit pas encore prononcé à son égard. Cette demande de mesures provisoires doit être 

introduite dans le délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. » 

 

Il est en outre précisé à l’alinéa 4 que : 

 

« Sous peine d’irrecevabilité de la demande introduite par voie de mesures provisoires, tendant à 

l’examen de la demande de suspension de l’exécution d’un autre acte susceptible d’annulation en vertu 

de l’article 39/2, la mesure d’éloignement ou de refoulement, visée à l’alinéa 1er, doit, simultanément 

faire l’objet, selon le cas, d’une demande de mesures provisoires ou d’une demande de suspension 

d’extrême urgence de son exécution. » 

 

3.2 Le Conseil constate que la demande de mesures provisoires satisfait à la disposition précitée. 

 

Le Conseil constate que la demande de mesures provisoires dont il est saisi respecte, en outre, les 

conditions de recevabilité prévues par l’article 44 du Règlement de procédure du Conseil du 

Contentieux des Etrangers.  

 

4. L’intérêt à agir et la recevabilité de la demande de suspension 
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4.1 La partie défenderesse fait valoir à l’audience que la décision d’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour en application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 n’est pas l’acte qui 

cause préjudice aux requérants en ce qu’il ne porte pas en lui-même l’ordre de quitter le territoire. 

Le Conseil se rallie à cette observation de la partie défenderesse et conclut que les parties requérantes 

n’ont pas intérêt à demander, par la voie de mesures provisoires d’extrême urgence, la suspension de la 

décision d’irrecevabilité précitée. 

 

4.2 Pour le surplus, le Conseil rappelle que les parties requérantes ont sollicité, par la voie de mesures 

provisoires d’extrême urgence par requêtes du 7 juillet 2014 introduites concomitamment à la présente 

requête, la suspension  

 

- des ordres de quitter le territoire pris, à leur égard, le 28 mai 2014, et notifié le 6 juin 2014 

qu’elles estiment être les corollaires de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation 

de séjour en application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 (affaires CCE/155.622/V 

et CCE/155.624/V). 

- des ordres de de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) pris 

en date du 30 juin 2014 et des décisions d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) pris en date 

du 30 juin 2014 (affaires CCE/155.593/V et CCE/155.595/V).  

 

Toutes ces demandes ont été rejetées. 

 

 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La demande de mesures provisoires d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix juillet deux mille quatorze par : 

 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme C. NEY,     greffier. 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

 

C. NEY      G. de GUCHTENEERE 


